
 
Maison communale 

Rue Martin Sandron 114 

5680 – Doische 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 30 SEPTEMBRE 2021 A 19 HEURES 30 

 
Présents : M. Pascal JACQUIEZ, Bourgmestre-Président; 

Mme Caroline DEROUBAIX, M. Raphaël ADAM, M. Michel PAULY, Echevin(e)s; 
Bénédicte Hamoir, Présidente C.P.A.S., siégeant avec voix consultative ; 

M. Philippe BELOT, M. Michel CELLIERE, Mme Anne-Sophie BENTZ, M. Eric 

DUBUC, M. Charles SUPINSKI, M. Raphaël Stringardi, Mme Marianne GREGOIRE, 
Conseiller(e)s Communaux(ales); 

M. Sylvain COLLARD, Directeur général 
 

Excusés :  
 

Absents :  

 

Le Conseil se trouve réuni en ses lieux ordinaires pour délibérer dès 19 h 30 sous la 
présidence de Monsieur Pascal Jacquiez, Bourgmestre-Président. 
 

 

Le Président ouvre la séance. 
Il est 19 h 30. 

 

 
SEANCE PUBLIQUE 

 
1° Finances - Modifications budgétaires n°2 de l'exercice 2021 : Approbation 

 

Le Conseil, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation ; 

Vu le budget 2021, adopté en séance du 28 décembre 2020 ; 

Vu la décision du Ministre des Pouvoirs locaux décidant d'approuver le budget 
communal 2021, service ordinaire & extraordinaire confondus, en date du 04 février 2021 ; 

Vu le projet de modifications budgétaires n°1 établi par le Collège communal ; 
Vu le rapport favorable de la commission prévue par l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité communale ; 

Vu la demande d’avis de légalité soumise au Directeur financier ; 
Vu l’avis de légalité favorable du Directeur financier du 13 septembre 2021, annexé à la 

présente délibération ; 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 

l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications 

budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales 



représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et 

avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une 

séance d’information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 
Attendu la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires 

pluriannuelles ; 
Estimant qu’il est nécessaire d’ajuster certaines allocations budgétaires ; 

Vu la situation financière de la Commune ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
 

Après en avoir délibéré en séance publique, 
D E C I D E, par 8 OUI et 3 Abstentions (BELOT P., STRINGARDI R., BENTZ A-S.) :  

  
Article 1 

Arrête, comme suit, les modifications budgétaires n°2 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 4.638.908,71 2.716.948,50 

Dépenses totales exercice proprement dit 4.612.255,84 3.900.509,09 

Boni / Mali exercice proprement dit 26.652,87 (1.183.560,59) 

Recettes exercices antérieurs 361.558,29 53.907,41 

Dépenses exercices antérieurs 145.653,86 76.941,61 

Prélèvements en recettes 0,00 1.515.562,85 

Prélèvements en dépenses 33.140,19 308.968,06 

Recettes globales 5.000.467,00 4.286,418,76 

Dépenses globales 4.791.049,89 4.286,418,76 

Boni / Mali global 209.417,11 0,00 

  
2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, 

l’indiquer) [En cas de modifications par rapport au budget initial ou par rapport aux 
modifications budgétaires précédentes] : NEANT 

Article 2 : 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et 
au Directeur financier. 
 

 

2° Finances - CPAS - Modification budgétaire n° 01/2021 - Approbation 
 

Le Conseil, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, adopté par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 22 avril 2004, ainsi que ses modifications ultérieures et notamment 
l'article L1122-30 stipulant "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal ; il délibère 

sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure..." ; 
Vu la loi organique des C.P.A.S. du 08.07.1976 telle que modifiée pour la dernière fois par le 

décret du 23.01.2014, et en particulier ses articles 88, § 2 et 3 et 112 bis ; 

Attendu que, depuis le 1er mars 2014, il appartient au Conseil communal d’exercer la 
tutelle spéciale d’approbation sur les budgets et modifications budgétaires du C.P.AS. ; 

Vu la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2021 arrêté, en date du 01 septembre 
2021, par le Conseil de l’Action Sociale ; 

Entendu Madame la Présidente du C.P.A.S. en ses explications ; 

Vu les finances communales ; 
Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 



 

Article 1 

La modification budgétaire ordinaire n° 1 du C.P.A.S. pour l’exercice 2021 votée en séance 
du Conseil de l’Action Sociale est approuvée et ce, aux montants repris comme suit : 

  Recettes Dépenses Solde 

D'après le budget initial ou la 

précédente modification 
1.000.310,57 € 1.000.310,57 € 0 € 

Augmentation de crédit (-) 66.908,23 € 59.947,00 € 6.961,23 € 

Diminution de crédit (+) - 6.961,23 € 0 € - 6.961,23 € 

Nouveau résultat 1.060.257,57 € 1.060.257,57 € 0 € 

  
Article 2 

En application de l’article 112bis, §2 de la loi organique, le CPAS a la possibilité d’introduire 

un recours auprès du gouverneur contre la décision prise par le Conseil communal. 
Ce recours doit être motivé et introduit dans les 10 jours de la notification de la décision du 

Conseil communal. 
Article 3 

La présente décision est notifiée au Conseil de l’Action Sociale.  
 

 
3° Finances - F.E. Romerée - Budget 2022 : Approbation 

 

Le Conseil, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 
cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, l’article 18 ; 

Vu la délibération du 29 août 2021, parvenue à l'autorité de tutelle, le 31 août 2021, par 
laquelle le Conseil de fabrique de Romerée arrête le budget pour l’exercice 2022 ; 

Vu la décision du 02 septembre 2021, par laquelle l’organe représentatif du culte arrête 

définitivement SANS modifications les dépenses reprises dans le chapitre I du budget pour 
un total de 2.706,50 € et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget ; 

Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 

de l’exercice 2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 

susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 
déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 
budgétaire inférieure à 22.000 euros, l'avis de Monsieur le Directeur financier n'est pas exigé 

et ce, au regard du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, article L1124-40, 
§1, al. 1er, 4° ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
 

Après en avoir délibéré, 
A l'unanimité des membres présents 



A R R E T E 

  

Article 1er 
Le Budget de la Fabrique d'Eglise de Romerée pour l’exercice 2022, voté en séance du 

Conseil de fabrique en séance du 29.08.2021, est approuvé comme suit : 
Recettes ordinaires totales : 2.569,89 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de 2.279,89 € 

Recettes extraordinaires totales : 3.389,61 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 3.389,61 € 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 2.706,50 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 3.253,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0,00 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0,00 € 

Recettes totales : 5.959,50 € 
Dépenses totales : 5.959,50 € 

Résultat comptable : 0 € 
Article 2 

L’attention du Conseil de Fabrique est attirée sur le point suivant : 

• La délibération du Conseil de Fabrique arrêtant le Budget devra être jointe aux 

documents transmis, conformément au décret du 13 mars 2014 modifiant le Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation et diverses dispositions relatives 

à la tutelle sur les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes 
reconnus, à savoir : 

◦ un tableau explicatif sommaire des prévisions budgétaires ; 

◦ un tableau prévisionnel de l’évolution des charges salariales ; 

◦ un état détaillé de la situation patrimoniale ; 

◦ un tableau des voies et moyens pour le financement des dépenses 

extraordinaires, le cas échéant ; 

◦ un relevé des célébrations cultuelles privées prévues avec les tarifications 

d’application. 
En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

un recours est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Romerée et à l’organe représentatif du 
culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 

doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 
60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
Article 4 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d'Eglise concernée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 

4° Finances - F.E. Gimnée - Budget 2022 : Approbation 

 
Le Conseil, 

 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, et plus particulièrement les articles 1er, 2 & 18 ; 
Vu la délibération du 15 juillet 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 

les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 26 juillet 2021, par laquelle 
le Conseil de fabrique de Gimnée arrête le budget pour l’exercice 2022 ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 27 juillet 2021, parvenue à l'Administration le 29 juillet 2021 par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête définitivement SANS modifications les dépenses 
reprises dans le chapitre I du budget pour un total de 3.991,00 € et, pour le surplus, 

approuve sans remarque, le reste du budget ; 
Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, l'avis de légalité de Monsieur le Directeur financier, 

n'est pas exigé (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ; 
Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 

allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 
de l’exercice 2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 

susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 
déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Considérant que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Vu les finances communales ; 
Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
ARRETE à l'unanimité : 

  

Article 1er 
Le Budget de la Fabrique d'Eglise de Gimnée pour l’exercice 2022, voté en séance du Conseil 

de Fabrique du 15.07.2021, est réformé comme suit : 

  Ancien montant Nouveau montant 

18.c - Précompte professionnel 0 € 771,12 € 

50.a - Charges sociales ONSS 2.211,43 € 2.982,55 € 

  

Recettes ordinaires totales : 10.977,40 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 9.072,34 € 

Recettes extraordinaires totales : 3.478,58 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 3.478,58 € 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 3.991,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 10.464,98 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0 € 
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0 € 

Recettes totales : 14.455,98 € 
Dépenses totales : 14.455,98 € 

Résultat comptable : 0 € 

 
Article 2 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
un recours est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Gimnée et à l’organe représentatif du 

culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 
doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 



Article 3 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 
60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
Article 4 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d'Eglise concernée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 

5° Finances - F.E. Niverlée - Budget 2022 : Approbation 
 

Le Conseil, 

 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, les articles 1er, 2 & 18 ; 

Vu la délibération du 06 juillet 2021, parvenue en date du 07 juillet 2021 à l’autorité de 

tutelle accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire 
susvisée le 12 décembre 2014, par laquelle le Conseil de fabrique de Niverlée arrête 

le budget pour l’exercice 2022 ; 
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 12 juillet 2021, par laquelle l’organe représentatif du culte 
approuve définitivement SANS modifications les dépenses reprises dans le chapitre I 

du budget pour un total de 1.550,00 € et, pour le surplus, arrête sans remarque, le reste 
du budget ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, l'avis de légalité de Monsieur le Directeur financier, 
n'est pas exigé (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ; 

Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 

de l’exercice 2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 
susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 

déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Considérant que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
 

ARRETE à l'unanimité : 

  
Article 1er 

Le Budget de la Fabrique d'Eglise de Niverlée pour l’exercice 2022, voté en séance du 
Conseil de Fabrique du 06 juillet 2021, est réformé comme suit : 

 



  Ancien montant Nouveau montant 

CHAPITRE I - RECETTES ORDINAIRES     

17. Supplément communal 5.949,13 € 5.849,13 € 

CHAPITRE I - 
DEPENSES NECESSAIRES A LA 

CELEBRATION DU CULTE 

    

11.a Communication 40,00 € 0 € 

11.b Aide aux Fabriciens 35,00 € 0 € 

11.d Annuaire actualisé 25,00 € 0 € 

  
Recettes ordinaires totales : 6.124,51 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 5.849,13 € 
Recettes extraordinaires totales : 751,41 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 751,41 € 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.550,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 5.325,92 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0 € 
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0 € 
Recettes totales : 6.875,92 € 
Dépenses totales : 6.875,92 € 

Résultat comptable : 0 € 
 

Article 2 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
un recours est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Niverlée et à l’organe représentatif du 

culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 
doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 
section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 

60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d'Eglise concernée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 
6° Finances - F.E. Vaucelles - Budget 2022 : Approbation 

 

Le Conseil, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 
cultes reconnus ; 



Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, l’article 18 ; 
Vu la délibération du 1er juillet 2021, parvenue à l’autorité de tutelle, par laquelle le Conseil 

de fabrique de Vaucelles arrête le budget pour l’exercice 2022 ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée à l’organe représentatif du culte ; 
Vu la décision du 26 juillet 2021 par laquelle l’organe représentatif du culte arrête 

définitivement SANS modifications les dépenses reprises dans le chapitre I du budget pour 
un total de 1.527,00 € et, pour le surplus, approuve sans remarque, le reste 

du Budget précité ; 
Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, l'avis de légalité de Monsieur le Directeur 

financier n'est pas exigé (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ; 
Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 

allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 
de l’exercice 2021, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 

susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 

déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 
D E C I D E 

  

Article 1er 
Le Budget de la Fabrique d'Eglise de Vaucelles pour l’exercice 2022, voté en séance du 

Conseil de Fabrique du 1er juin 2021 se présente comme suit : 
 

Recettes ordinaires totales : 1.471,32 € 

 - dont une intervention communale ordinaire de secours de 1.391,32 € 
Recettes extraordinaires totales : 1.662,68 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0 € 
- dont un boni comptable de l’exercice précédent de  € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.527,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 1.607,00 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0 € 
Recettes totales : 3.134,00 € 

Dépenses totales : 3.134,00 € 
Résultat comptable : 0 € 

 

Article 2 
En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

un recours est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Vaucelles et à l’organe représentatif du 
culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 

doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 
A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 
60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
Article 4 



Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d'Eglise précitée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 

7° Finances - F.E. Gochenée - Budget 2022 : Approbation 
 

Le Conseil, 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 
cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, l’article 18 ; 

Vu la délibération du 02 juillet 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 

les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 19 juillet 2021, par laquelle 
le Conseil de fabrique de Gochenée arrête le budget pour l’exercice 2022 ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 20 juillet 2021, par laquelle l’organe représentatif du culte arrête 
définitivement SANS modifications les dépenses reprises dans le chapitre I du budget pour 

un total de 2.415,00 € et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget ; 

Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 

de l’exercice 2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 
susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 

déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 
budgétaire inférieure à 22.000 euros, l'avis de Monsieur le Directeur financier n'est pas exigé 

et ce, au regard du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, article L1124-40, 
§1, al. 1er, 4° ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ;  
 

Après en avoir délibéré, 
A l'unanimité des membres présents 

A R R E T E 
  

Article 1er 

Le Budget de la Fabrique d'Eglise de Gochenée pour l’exercice 2022, voté en séance du 
Conseil de fabrique du 15.07.2021, se présente comme suit : 

 
Recettes ordinaires totales : 11.851,64 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de 9.844,83 € 

Recettes extraordinaires totales : 0 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 0 € 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 2.415,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 9.405,50 € 



Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 31,14 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 31,14 € 

Recettes totales : 11.851,64 € 
Dépenses totales : 11.851,64 € 

Résultat comptable : 0 € 
 

Article 2 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Gochenée et à l’organe représentatif du 

culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 
doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 

60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 
peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d’Eglise concernée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 
8° Finances – F.E. Doische – Budget 2022 : Approbation 

 
Le Conseil, 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-
40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 
cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, l’article 18 ; 

Vu la délibération du 07 août 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 
les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 03 septembre 2021, par 

laquelle le Conseil de fabrique de Doische arrête le budget pour l’exercice 2022 ; 
Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 10 septembre 2021, par laquelle l’organe représentatif du culte arrête 
définitivement SANS modifications les dépenses reprises dans le chapitre I du budget pour 

un total de 3.770,00 € et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget ; 
Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 

allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 

de l’exercice 2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 
susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 

déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, l’avis de Monsieur le Directeur financier n’est pas exigé 
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et ce, au regard du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, article L1124-40, 

§1, al. 1er, 4° ; 

Vu les finances communales ; 
Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité des membres présents 

A R R E T E 
  

Article 1er 
Le Budget de la Fabrique d’Eglise de Doische pour l’exercice 2022, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 07.08.2021, est réformé comme suit : 

  Ancien montant Nouveau montant 

Recettes ordinaires – 17. Supplément 

communal 
5.933,78 € 5.615,21 € 

Recettes extraordinaires – 20. Résultat 

présumé de l’année 2021  
5.763,24 € 6.153,81 € 

Dépenses ordinaires – 50.d Sabam 0 € 72,00 € 

  

Recettes ordinaires totales : 6.292,53 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de 5.615,21 € 

Recettes extraordinaires totales : 6.153,81 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 6.153,81 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 3.770,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 8.676,34 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0,00 € 
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0,00 € 

Recettes totales : 12.446,34 € 

Dépenses totales : 12.446,34 € 
Résultat comptable : 0 € 

 
Article 2 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

un recours est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Doische et à l’organe représentatif du 
culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 

doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
Article 3 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 
section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 

recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 
60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d'Eglise concernée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 

9° Finances - F.E. Vodelée - Budget 2022 : Approbation 
 

Le Conseil, 



 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122- 20, L1124-

40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 
mars 2014, l’article 18 ; 

Vu la délibération du 09 août 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes 

les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 25 août 2021, par laquelle 
le Conseil de fabrique de Vodelée arrête le budget pour l’exercice 2022 ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 27 août 2021, par laquelle l’organe représentatif du culte arrête 

définitivement SANS modifications les dépenses reprises dans le chapitre I du budget pour 
un total de 3.033,45 € et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget ; 

Considérant que le budget répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les 
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours 

de l’exercice 2022, et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont 
susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en 

déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 
budgétaire inférieure à 22.000 euros, l'avis de Monsieur le Directeur financier n'est pas exigé 

et ce, au regard du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, article L1124-40, 
§1, al. 1er, 4° ; 

Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
 

Après en avoir délibéré, 
A l'unanimité des membres présents 

A R R E T E 

  
Article 1er 

Le Budget de la Fabrique d'Eglise de Vodelée pour l’exercice 2022, voté en séance du 
Conseil de fabrique du 09.08.2021, est réformé comme suit : 

  Ancien montant Nouveau montant 

Recettes ordinaires - 17. Supplément 

communal 
13.992,00 € 13.883,63 € 

Recettes extraordinaires - 20. Boni 
présumé exercice précédent 

870,00 € 978,37 € 

  
Recettes ordinaires totales : 14.352,26 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de 13.883,63 € 
Recettes extraordinaires totales : 1.978,37 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 978,37 € 
Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 3.033,45 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 11.427,18 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 1.870,00 € 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0,00 € 
Recettes totales : 16.330,63 € 



Dépenses totales : 16.330,63 € 

Résultat comptable : 0 € 

 
Article 2 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
un recours est ouvert à la Fabrique d’Eglise de Vodelée et à l’organe représentatif du 

culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours 

doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 
Article 3 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 
section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre 
recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 

60 jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 
Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

la présente décision est notifiée : 

• à la Fabrique d’Eglise concernée ; 

• à l’organe représentatif du culte concerné.  
 

 

10° Finances – Eglise Protestante Unie de Belgique – Budget 2022 : 
Approbation 

 
Le Conseil, 

 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 
L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à 
l’entretien des temples, l’article 2 ; 

Vu la loi du 04 mars 1870, sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014 ; Vu que le décret précité confère aux conseils communaux un pouvoir d’avis sur 
certains actes administratifs, dans une perspective de conformité par rapport à la loi et à 

l’intérêt général ; 
Attendu que la Fabrique d’Eglise protestante de Namur a, en date du 05 septembre 2021, 

pris une délibération par laquelle ses membres arrêtent le budget relatif à l’année 2022 ; 

Attendu que ledit budget a été rentré à l’Administration communale de Doische, organe 
ayant une compétence d’avis en la matière, en date du 14 septembre 2021, soit dans les 

délais prévus légalement ; 
Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, l’avis de Monsieur le Directeur financier n’est pas 
exigé (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ;  

Attendu qu’en ce qui concerne la Fabrique d’Eglise protestante de Namur, la Ville de Namur 

exerce la tutelle d’approbation et les communes d’Onhaye, Mettet, Anhée, Philippeville, 
Profondeville, Viroinval, Fosses-la-Ville, Floreffe et Doische ont une compétence d’avis ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
Vu les finances communales ; 

 

D E C I D E : 
  

Article 1 
D’émettre un avis favorable quant à l’approbation du budget 2022 de la Fabrique d’Eglise 

protestante de Namur et ce, aux montants repris ci-dessous : 
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Recettes ordinaires totales : 19.736,32 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours des 10 communes de 

17.216,32 € 
- dont une intervention communale ordinaire de secours de notre Commune de 606,01 € 

Recettes extraordinaires totales : 3.298,68 € 
- dont une intervention communale extraordinaire de secours de 0,00 € 

- dont un boni comptable de l’exercice précédent de 3.298,68 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 4.360,00 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 18.675,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0,00 € 
- dont un mali comptable de l’exercice précédent de 0,00 € 

Recettes totales : 23.035,00 € 
Dépenses totales : 23.035,00 € 

Résultat comptable : 0 € 

 
Article 2 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 
un recours est ouvert à la Fabrique d'Eglise protestante de Namur et à l’organe représentatif 

du culte contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 

Article 3  
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la 

section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. A cet effet, une requête en annulation 
datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au Conseil d’Etat (rue 

de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater de la présente notification. La 
requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 
De transmettre copie de la présente délibération à la Ville de Namur. 
 

 

11° Patrimoine - Vente de bois de chauffage 2021 - Exercice 2022 - Décision sur 
destination à donner au bois de chauffage - Cahier des charges et clauses 

particulières : Approbation de l'état de martelage 

 
Le Conseil, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article 

• L1122-30 stipulant "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal ; il 

délibère sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure..." ; 

• L1122-36 stipulant "...Le conseil communal a l'administration des bois et forêts de 

la commune, sous la surveillance de l'autorité supérieure, de la manière qui est 
réglée par l'autorité compétente pour établir le Code forestier..." ; 

Vu le décret du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier ; 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 

2009 relatif à l’entrée en vigueur et à l’exécution du décret du 15 juillet 2008 relatif au 
Code forestier et plus particulièrement son annexe 5 reprenant le Cahier des charges pour 

la vente des coupes de bois sur pied dans les bois et forêts des personnes morales de droit 

public autres que ceux de la Région wallonne ; 
Vu les extraits des états de martelage relatifs à la vente de bois de chauffage pour 

l’exercice 2022, nous produit par Monsieur l’Ingénieur du Cantonnement 
Forestier de Viroinval ; 

Attendu qu’il y a lieu de fixer la destination de ces coupes, d'approuver le règlement 

comprenant le Cahier spécial des charges ainsi que les clauses particulières de la 
présente vente ; 

Attendu que ceux-ci comprenaient 39 portions ; 
Attendu que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire inférieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier, dûment informé du 



projet de décision, n'a pas souhaité appeler le dossier pour remettre un 

avis de légalité (article L1124-40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D.) ; 

Vu les finances communales ; 
Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 
  

Article 1 
Approuve l’état de martelage relatifs à la vente de bois de chauffage pour l’exercice 2022, 

nous transmis par le Service public de Wallonie, Agriculture, Ressources naturelles, 
Environnement, Département de la Nature et des Forêts, Cantonnement de Viroinval, 

comprenant les conditions de vente et la description des lots de bois de chauffage.  

Article 2 
De fixer la vente le vendredi 10 décembre 2021 à 18 h 30 à la Salle de Quarante, rue 

Martin Sandron 114 à 5680 Doische.  
Article 3 

Adopte le règlement de vente des parts de bois de chauffage pour l'exercice 2021 stipulant 

notamment : 
La présente vente aura lieu conformément aux dispositions du Code forestier du 15 juillet 

2008, aux charges et conditions du Cahier des charges pour la vente des 
coupes de bois dans les bois et forêts des personnes morales de droit public belge autres 

que ceux de la Région wallonne du 07 septembre 2016 et aux clauses particulières reprises 
ci-après : 

1. Le mode de vente est la vente de bois au stère. 

2. La vente a lieu aux enchères publiques. L’enchère est le prix offert par stère de bois 
récolté. La dernière enchère retenue pour chaque lot doit être considérée comme une offre. 

3. La mise à prix minimale pour chaque lot est fixée à 6,00 €. Chaque enchère est d’un 
montant minimum de 50 centimes supérieur à l’enchère précédente. 

4. Les lots de toutes les divisions y sont offerts à la hausse publique en deux tours réservés 

aux ménages domiciliés dans l’entité au jour de la vente, un seul lot au plus étant attribué 
par ménage par tour. Donc, un ménage ayant acquis un lot au premier tour pourra donc 

participer au deuxième tour à concurrence d'un seul lot. Dorénavant, les seconds résidents 
pourront acquérir un seul lot mais uniquement au second tour. Dans ce cadre, il leur est 

demandé de fournir une attestation émanant du Service Taxes prouvant qu'ils sont bien 

détenteur d'une seconde résidence, maison ou caravane, sur le territoire de la Commune de 
Doische. 

5. Chaque lot comprend entre 20 et 25 stères de bois en moyenne. Le volume est calculé 
sur une recoupe de 10 cm de circonférence fin bout. 

6. Chaque lot comprend entre 20 et 25 stères de bois en moyenne. Le volume est calculé 
sur une recoupe de 10 cm de circonférence fin bout. 

7. Le paiement de 20 stères est effectué, après adjudication, tous frais compris, 

exclusivement sur le compte indiqué sur la facture transmise après vérifications des 
formalités administratives. L’adjudicataire doit mentionner son identité complète (nom, 

domicile, profession, téléphone ou GSM) sur le formulaire de soumission. Une caution 
physique est obligatoire et l’identité complète (nom, domicile, profession, téléphone ou 

GSM) de cette caution est également mentionnée dans l'offre. La quittance de paiement fait 

office de permis d'exploiter. 
8. Une seule procuration pour raison médicale (hospitalisation, etc...) est acceptée par 

soumissionnaire. 
9. Le paiement du solde est effectué exclusivement par virement bancaire après 

notification de celui-ci par le Directeur financier. Cette notification est réalisée dès que le 
service forestier et l’administration communale ont stéré conjointement les tas de bois du 

lot. Ce stérage est opposable à l’adjudicataire. Le débardage ne peut commencer avant le 

paiement du solde, sous peine d’une amende de 500 €, d’une exclusion de la vente pour les 
2 années suivantes et d’une exclusion d’exploitation de tout autre lot pendant cette 

période de 2 années. 



10. En cours d’exploitation, les adjudicataires doivent se conformer à toutes les indications 

données sur place par le service forestier en vue de la bonne conservation de la propriété 

communale. 
11. Le parterre de la coupe est nettoyé au fur et à mesure de l’exploitation 

(façonnage des bois et mise en tas des ramilles). 
12. Le bois doit obligatoirement être rangé en tas réguliers (hauteur constante – 

tas de minimum un stère) afin de permettre le stérage au terme de l’exploitation. Chaque 

tas doit porter le n° de la portion. Les tas ne peuvent pas être appuyés sur les réserves. 
13. L’entrée sur coupe de tout véhicule à moteur est strictement interdite avant le 15 avril 

sous peine d’une amende de 250 €, sauf dérogation, suivant la situation du lot de bois, 
octroyé par le Collège communal, après Service forestier entendu.  

14. La vidange et le transport des bois dans et hors de la coupe ne peuvent avoir lieu avant 
le 15 avril ni avant le paiement du solde (preuve à fournir au service forestier). Ils ne 

peuvent avoir lieu qu’aux jours où la dégradation des chemins et du parterre de la coupe 

n’est pas à craindre, ce dont le service forestier est seul juge. En période de dégel 
notamment, la circulation de tout véhicule dans les coupes et sur les empierrements 

forestiers est strictement interdite. 
15. Le débardage des bois ne peut être effectué que par remorque de cinq stères 

maximums. 

16. Les perches situées aux quatre coins de chaque lot et sur lesquels sont inscrits les 
numéros des lots ne peuvent être coupées qu’au-dessus de ces numéros. 

17. Aucun déchet ne peut être retrouvé sur la coupe sous peine d’une 
amende (application de la loi sur les déchets). 

18. Les conditions spécifiques d’exploitation et les réserves sont précisées par le service 
forestier sur le catalogue. Sauf mention contraire expressément notifiée, les délais 

d’abattage et de vidange sont fixées comme suit : ABATTAGE, FACONNAGE et MISE EN TAS 

= 15 avril 2022 / VIDANGE = 15 septembre 2022. 
19. Les lots n’ayant pas été exploités à la fin du délai reviennent de plein droit propriété 

communale sauf dérogation pour cas de force majeure motivée et acceptée par le Collège 
Communal, le service forestier entendu. Les éventuelles dérogations doivent tenir 

compte des contraintes cynégétiques. 

20. Le président de la vente peut exclure de cette vente tout acheteur : 

• qui pendant la période de deux ans précédant celle-ci, a été condamné par un 
jugement coulé en forme de chose jugée pour abattage d’arbres non délivrés, 

quelle que soit la nature des forêts dans lesquelles les faits ont été commis ; 

• qui ayant été déclaré adjudicataire à une vente précédente de la commune serait 
en retard d’exploitation (sur avis du garde forestier qui connaît la situation sur le 

terrain) ; 

• qui n’a pas respecté l’ensemble des conditions d’exploitation 
21. L’exploitation ne peut commencer que le lendemain de l’approbation du Collège 

Communal. 

22. Toute dérogation à ce règlement de vente est précisée sur le catalogue. 
23. Le cas échéant, la vente de certains lots s’effectue sans contrôle de volume en fin 

d’exploitation pour des raisons de sécurité (bordure immédiate d’une route). Le paiement est 
définitif, sur base du volume annoncé pour le lot et du prix offert au stère. La 

vidange des bois de ces lots peut se faire au fur et à mesure de l’exploitation. 

24.. Le Collège communal décline toute responsabilité en cas de vol de bois. 
Article 4 

Copie de la présente délibération sera transmise pour information et disposition à Monsieur 
l'Ingénieur-Chef du Cantonnement de Viroinval ainsi qu'à Monsieur le Directeur financier. 
 

 

12° Patrimoine - PCDR FP 1.3 Volet C - Développement et aménagement du 

Carmel : Création de logements intergénérationnels au Carmel - Acquisition 
de 4 parcelles de terrains à bâtir et agricoles - Offre ferme d'achat : 

ratification de la délibération du Collège communal du 02 août 2021 
 



Le Conseil, 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation adopté en séance du 
Gouvernement wallon en date du 22 avril 2004 ainsi que ses modifications ultérieures ; 

Attendu que notre Commune s'est engagé dans la philsophie d'un Programme Communal 
de Développement rural ; 

Vu l'avis de la CLDR du 12 mars 2020 reprenant la liste des projets prioritaires : 

• FP 1.4 – Aménagement de l’étang du Grand Bu en zone de convivialité et 

de loisirs – Procédure en cours  

• FP 1.3 volet C – Création de logements intergénérationnels au Carmel 
par l’aménagement de l’aide nord-est 

• FP 2.8 : Aménagement de la Place Huart de Gimnée. 

• FP 3.19 : Aménagement de la salle de Matagne-la-Grande en Maison de 

village. 

• FP 2.9 : Création d’un atelier rural à Doische 
Attendu que la bonne réalisation de la fiche-projet FP 1.3 Volet C nécessite l'acquisition 

d'un certain nombre de terrains pour y réaliser un parking nécessaire à l'accueil des 
véhicules des futurs occupants ; 

Vu les terrains précités dont les caractéristiques sont les suivantes : 

• Prangellois, section A, 115 M, Pâture, 35a 15ca 

reprise au plan de secteur Philippeville-Couvin en zone d’habitat à caractère rural 
(19% soit 6.52 ares), forestière (2% soit 0.74 ares) et agricole (79% soit 27.39 

ares). Bail à ferme en vigueur sur cette parcelle 
Propriétaire : Université Catholique de Louvain 

• R. du Carmel, section A 118 L, Terrain, 5a 05ca 

Reprise au plan de secteur Philippeville-Couvin en zone d’habitat à caractère rural 

(100 % soit 5 ares). Bail à ferme en vigueur sur cette parcelle 
Propriétaire : Université Catholique de Louvain 

• R. du Carmel, section A 117 D, Terrain, 3a 86ca 

Reprise au plan de secteur Philippeville-Couvin en zone d’habitat à caractère rural 
(100 % soit 3,66 ares). Bail à ferme en vigueur sur cette parcelle 

Propriétaire : Université Catholique de Louvain 

• R. du Carmel, section A 117 C, Pâture, 3a 74ca 
Reprise au plan de secteur Philippeville-Couvin en zone d’habitat à caractère rural 

(100 % soit 3,74 ares). Bail à ferme en vigueur sur cette parcelle 

Propriétaire : Université Catholique de Louvain 
Constatant que ces terrains pourraient parfaitement convenir au projet précité ; 

Vu le rapport d'expertise en date du 30 avril 2021 de Maître Augustin de Lovinfosse, notaire 
à 5620 Florennes, rue de Mettet 68 fixant la valeur vénale des immeubles en question à 

• Pour la partie en zone d'habitat à caractère rural, soit +/- 19 ares : 47.500,00 € ; 

• Pour la partie en zone agricole, soit 27 ares 39 centiares : 41.08,50 € 

• Pour la zone forestière, soit 74 centiares : 740,00 € 

Constatant l'offre ferme d'achat à 56.500,00 € adressée au propriétaire par le Collège 
communal en date du 08 mars 2021 ; que celle-ci était émise sous les conditions 

suspensives : 

• de la réception d'une estimation du bien en question par un notaire ; 

• de l'obtention de l'accord du Conseil communal quant à l'acquisition projetée ; 

• de l'obtention de crédits budgétaires exécutoires ; 

Constatant que cette première offre ferme d'achat a été ratifiée à l'unanimité en séance du 
Conseil communal du 14 mai 2021 ; 

Constatant qu'après négociation avec le vendeur, le Collège communal a, séance du 02 
août 2021, décidé de revoir à la baisse son offre d'achat à savoir à 40.000,00 € ; Que le 

vendeur a, via son notaire, marqué son approbation sur la modification de notre offre ; 

Attendu que les crédits nécessaires à cette dépense sont prévus à l'article 124/71160.2021 
(Projet n° 20210032), service extraordinaire du budget communal 2021, adapté par 

modification budgétaire adoptée en cette même séance ; 
Vu les finances communales ; 



Vu les dispositions légales en la matière ; 

 

Après en avoir délibéré, 
Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 

D E C I D E 
  

Article 1er 

• Marque un accord de principe sur les acquisitions projetées. 

• Confirme l'offre ferme d’achat au prix de 40.000,00 € pour les biens repris ci-

dessus. 
Tous les frais inhérents à cette opération sera à charge de l'acquéreur. 

Article 2 
La présente délibération remplace et annule donc la délibération du Conseil communal daté 

du 14 mai 2021. 
Article 3 

Déclare l'utilité publique pour ces acquisitions, dans le respect de l'article 161, 2° du Code 

des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe. 
Article 4 

Charge le Collège communal d'entreprendre les démarches auprès d'un notaire pour 
l'établissement du projet d'acte de vente, lequel reviendra devant les membres du Conseil 

communal pour approbation définitive. 

Article 5 
Que la présente dépense sera engagée sur l'article de dépense 124/71160.2021 (Projet n° 

20210032), service extraordinaire du budget communal 2021, adapté par modification 
budgétaire adoptée en cette même séance et sera financé par un prélèvement sur le fonds 

de réserve extraordinaire. 
Article 6 

Copie de la présente décision sera transmise pour information et disposition au vendeur ainsi 

qu'à Maître Augustin De Lovinfosse, notaire à Florennes ainsi qu'à Maitre Grégoire Dandoy, 
notaire à Mariembourg. 
 

 

13° Patrimoine - PCDR FP 1.3 Volet C - Convention-faisabilité portant sur la 
fiche-projet "Création de logements intergénérationnels au Carmel" : 

Approbation 

 
Le Conseil, 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Décret du 11 avril 2014 relatif au Développement rural ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du Décret du 11 avril 
2014 relatif au Développement rural ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 8 mars 2018 approuvant le Programme Communal 
de Développement Rural de la Commune de Doische pour une période de 10 ans ; 

Considérant que la Commission locale de Développement rural, réunie le 16 décembre 
2019, a sélectionné le volet C « Création de logements intergénérationnels au Carmel » de la 

fiche-projet n°1.3 intitulée « Développement et aménagement du Carmel » afin de solliciter 

une convention-faisabilité  ; 
Considérant que la Commission locale de Développement rural, réunie le 19 mai 2021, a 

approuvé la fiche-projet actualisée ; 
Vu la délibération du Collège du 21 juin 2021 sollicitant auprès de Madame la Ministre de la 

Ruralité, une convention Développement Rural portant sur le volet C « Création de 

logements intergénérationnels au Carmel » de la fiche-projet n°1.3 intitulée 
« Développement et aménagement du Carmel » ; 

Vu la réunion de coordination du 30 juin 2021 avec les pouvoirs subsidiants (UREBA et 
Développement rural) et l’actualisation de la fiche-projet y faisant suite ; 



Considérant que les engagements budgétaires destinés à couvrir les subsides relatifs au 

projet seraient réalisés en deux phases appelées respectivement convention-faisabilité et 

convention-réalisation ; 
Considérant le projet de convention-faisabilité numéro CF21 fixant les montants de la 

provision pour les frais d’étude du projet à 20.000 € ; 
 

Sur proposition du Collège Communal, 

  
Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 
D É C I D E 

  
Article1 

D’approuver la convention-faisabilité numéro CF21 ci-annexée ; 

Article 2 
D’adresser la présente délibération, pour information et suite utile au cabinet de Madame 

la Ministre de la Ruralité, au SPW Direction du Développement rural Service central, au SPW 
Direction du Développement rural Service extérieur ainsi qu’à la Fondation Rurale de 

Wallonie. 
 

 

14° Patrimoine - Vente d'une partie du terrain communal situé à 5680 Doische, 
rue de la Pireuse, cadastré section 1ère division, section B 224 A : 

Approbation du projet d'acte de vente 
 

Le Conseil, 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, adopté par l'Arrêté du 

Gouvernement wallon du 22 avril 2004, ainsi que ses modifications ultérieures et notamment 
l'article L1122-30 stipulant "...Le conseil règle tout ce qui est d'intérêt communal; il délibère 

sur tout autre objet qui lui est soumis par l'autorité supérieure..." ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 23 février 2016 relatif aux opérations immobilières 

des pouvoirs locaux ; 

Constatant que notre Commune est propriétaire d'une parcelle de terrain, sise en lieu-dit 
Champia, cadastrée selon récent extrait cadastral section B 224 A pour une contenance de 

quatre hectares cinquante-quatre ares et quarante-cinq centiares (4ha 54a 45 ca) ; Qu'au 
plan de secteur, le bien est repris sous 3 zones d'affectation : Habitat à caractére rural 

(43,39 ares), agricole (33,68 ares), et espaces verts (376,65 ares) ; Que ce terrain se trouve 

dans le prolongement de la rue de la Pireuse à Doische ; 
Constatant également que la partie destinée à être vendue est actuellement louée sous la 

forme d'une convention d'occupation à titre précaire qu'elle devra nous être remise à 
disposition par le preneur dans les meilleurs délais à la première demande de la Commune ; 

Attendu que l'intention de l'autorité communale est de la vendre sans division ; 
Vu le rapport d'expertise en date du 16 juin 2020 de Maître Augustin de Lovinfosse, notaire 

à 5620 Florennes, rue de Mettet 69 fixant la valeur vénale de la parcelle à 78.102,00 €, soit 

18,00 €/m² ; 
Vu la délibération datée du 03 septembre 2020 du Conseil communal ayant pour objet 

l'accord de principe ainsi que la définition des modalités dans le cadre de la vente d'une 
partie du terrain communal situé à 5680 Doische, 1ère division, rue de la PIreuse, cadastré 

section B 224 a ; 

Constatant qu'en cette même séance le Conseil communal a fixé le prix minimum 
de vente à 78.102,00 €, soit 18,00 € le m² pour la partie affectée au plan de secteur, 

sous la zone d'habitat à caractère rural soit 43,39 ares, objet de la présente vente ; 
Constatant que seule la partie représentant la zone d'habitat à caractère rural soit 43,39 

ares est à vendre ; 
Attendu que la présente vente a fait l'objet d'une publicité suffisante ; 

Constatant que les amateurs devaient faire parvenir leur offre pour le 15 octobre 2020 ; 



Constatant que par délibération du Collège communal datée du 03 novembre 2020, cette 

Autorité a pris connaissance de l'ouverture des soumissions effectué en séance du Collège 

communal du 03 novembre 2020 dans le cadre de la vente dont question ci-dessus : 
Soumission n°1 

Monsieur et Madame 
Gatien Minet - Anaîs Gilot 

rue de la Station 263/11 

5621 - Morialmé 
Offre présentée : 86.500,00 € (quatre vingt six mille cinq cent euros) 

Constatant également qu'en cette même séance le Collège communal a approuvé la 
soumission déposée par Monsieur et Madame Gatien Minet - Anaîs Gilot au montant de 

86.500,00 € (quatre vingt six mille cinq cent euros) ; 
Constatant que, par délibération du 29 mars 2021, le Collège communal a 

approuvé  le plan de mesurage et de division élaboré par Monsieur Gérard Cox, géomètre-

expert, demeurant à 5520 Onhaye, rue Bonair 5 relatif à la parcelle en question d'une 
superficie de 43a 39ca à prendre dans la parcelle communale cadastrée section A 224 A 

d'une contenance de quatre hectares cinquante-quatre ares et quarante-cinq centiares (4h 
54a 45ca) ; 

Vu le projet d'acte de vente immobilière relatif à la parcelle dont question ci-avant transmis 

en date du 03 septembre 2021 par Maître Augustin de Lovinfosse, notaire à Florennes ; 
Constatant que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 

budgétaire supérieure à 22.000 euros, Monsieur le Directeur financier est chargé de 
remettre, en toute indépendance, un avis de légalité écrit préalable et motivé sur tout projet 

de décision du conseil communal, dans les dix jours ouvrables de la réception du dossier 
contenant le projet et ses annexes explicatives éventuelles, conformément à l'article L1124-

40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D. ; 

Attendu que Ie dossier a été transmis à Monsieur Ie Directeur financier Ie 
20.09.2021 conformément à l'article L1124-40 §1 du C.D.L.D. ; que ce dernier a remis un 

avis favorable de légalité en date du 20.09.2021 ; 
Vu les finances communales ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 
D E C I D E 

  

Article 1 
Marque un accord définitif sur 

• la vente de la parcelle d'une superficie de 43a 39ca à prendre dans la parcelle 

communale cadastrée section A 224 A d'une contenance de quatre hectares 
cinquante-quatre ares et quarante-cinq centiares (4h 54a 45ca) ; et ce, au prix 

principal de 86.500,00 € (quatre vingt six mille cinq cent euros). 

• sur les termes et conditions du projet d'acte de vente immobilière nous présenté 
par Maître Augustin de Lovinfosse, notaire de résidence à Florennes, détenteur de 

la minute. 

Article 2 
Tous les frais seront à charge de l'acheteur et ce, y compris les frais de publication. 

Le bénéfice provenant de la vente servira à financer le service extraordinaire du budget 
communal. 

Article 3 

Copie de la présente décision sera transmise aux parties intéressées. 
 

 
15° Patrimoine - Appel à projet pour la reconnaissance de deux Parc Nationaux 

en Wallonie : Accord de principe sur la participation de notre Commune : 
ratification de la délibération du Collège communal du 23 août 2021 

 



Le Conseil, 

 

Vu la délibération datée du 23 août 2021 du Collège communal par laquelle cette Autorité 
délibére sur la participation de notre Commune à l'appel à projet de la Région wallonne sur 

la reconnaissance de deux Parc nationaux en Wallonie ; 
Attendu qu'il y a lieu que celle-ci soit ratifiée par les membres du Conseil communal dans 

les meilleurs délais ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
 

Après en avoir délibéré, 
Pour ces motifs, par 8 voix pour et 3 voix contre (P. Belot, A.-S. Bentz, R. 

Stringardi) 
 

A R R E T E 

  
Article unique 

La délibération précitée est confirmée. 
 

 
16° Culture - Foyer culturel de Doische asbl - Contrat-programme 2020-2024 - 

Augmentation de la part communale : ratification de la délibération du 

Collège communal du 13 septembre 2021 
 

Le Conseil, 
 

Vu la délibération datée du 13 septembre 2021 du Collège communal par laquelle cette 
Autorité marque un accord de principe sur l'augmentation de la part communale dans le 

cadre du Contrat-programme 2020-2024 de l'asbl Foyer culturel de Doische  

Attendu qu'il y a lieu que celle-ci soit ratifiée par les membres du Conseil communal dans 
les meilleurs délais ; 

Vu les dispositions légales en la matière ; 
 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 
A R R E T E 

  
Article unique 

La délibération précitée est confirmée. 
 

 

17° Petite enfance - Convention de collaboration relative à l’organisation 
d’ateliers pour enfants « Mercredi, c’est OXY ! » à l'école communale de 

Matagne-la-Petite - Année scolaire 2021-2022 : ratification de la 
délibération du Collège communal du 06 septembre 2021 

 
Le Conseil, 

 

Vu la délibération datée du 06 septembre 2021 du Collège communal par laquelle cette 
Autorité marque un accord de principe sur la convention de collaboration entre notre 

Commune et l'asbl "Oxyjeunes" dans le cadre de l'organisation d'ateliers pour enfants 
"Mercredi, c'est OXY" à l'école communale de Matagne-la-Petite. 

Attendu qu'il y a lieu que celle-ci soit ratifiée par les membres du Conseil communal dans 

les meilleurs délais ; 
Vu les dispositions légales en la matière ; 

 
Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l'unanimité des membres présents, 



A R R E T E 

  

Article unique 
La délibération précitée est confirmée. 
 

 

18° Patrimoine - Infraction au CoDT et à la Loi sur la Conservation de la Nature 
- Constat infractionnel 63/M1/554015/19 du 09/04/2020 : Gyrobroyage 

d'une haie - Décision de se pourvoir en cassation suite à la communication 

de la décision du 14 septembre 2021 du Tribunal de Police de Namur : 
ratification de la délibération du Collège communal du 28 septembre 2021 

 
Le Conseil, 

 
Après en avoir délibéré, 

Par 8 voix pour et 3 voix contre (P. Belot, R. Stringardi, A.-S. Bentz) 

  
Ratifie la délibération du Collège communal datée du 28 septembre 2021. 
 

 

19° Travaux - PPT COVID 19 - Amélioration des installations sanitaires à l'école 
communale de Vodelée - Approbation des conditions et du mode de 

passation : Décision 

 
Le Conseil, 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 
L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 
de concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 
dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de € 139.000,00) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 
Considérant que le marché de conception pour le marché “PPT COVID 19 - 

AMELIORATION DES INSTALLATIONS SANITAIRES A L'ECOLE DE VODELEE” a été attribué à 

PIERARD CHRISTINE, SOCIETE CIVILE MULTIPROFESSIONNELLE D'ARCHITECTES ET 
INGENIEURS SC SPRL, Rue De Namoisy 20 à 6870 Hatrival ; 

Considérant le cahier des charges N° 20210020 relatif à ce marché établi par l’auteur de 
projet, Madame Christine PIERARD de PIERARD CHRISTINE, SOCIETE CIVILE 

MULTIPROFESSIONNELLE D'ARCHITECTES ET INGENIEURS SC SPRL, Rue De Namoisy 20 à 
6870 Hatrival ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à € 43.897,67 hors TVA ou 

€ 53.116,18, 21% TVA comprise ; 
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2021, article 722/723-60 et sera financé par fonds propres et subsides ; 

Constatant que, s’agissant d’un projet de décision ayant une incidence financière ou 
budgétaire supérieure à 22.000 euros htva, Monsieur le Directeur financier est chargé de 

remettre, en toute indépendance, un avis de légalité écrit préalable et motivé sur tout projet 
de décision du conseil communal, dans les dix jours ouvrables de la réception du dossier 



contenant le projet et ses annexes explicatives éventuelles, conformément à l'article L1124-

40, §1, al. 1er, 4 du C.D.L.D. ; 

Attendu que Ie dossier a été transmis à Monsieur Ie Directeur financier Ie 
28.09.2021 conformément à l'article L1124-40 §1 du C.D.L.D. ; que ce dernier a remis un 

avis favorable de légalité en date du 28.09.2021 ; 
 

Après en avoir délibéré, 

Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents, 
D E C I D E 

  
Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° 20210020 et le montant estimé du marché “PPT 
COVID 19 - AMELIORATION DES INSTALLATIONS SANITAIRES A L'ECOLE DE VODELEE”, 

établis par l’auteur de projet, Madame Christine PIERARD de PIERARD CHRISTINE, SOCIETE 

CIVILE MULTIPROFESSIONNELLE D'ARCHITECTES ET INGENIEURS SC SPRL, Rue De 
Namoisy 20 à 6870 Hatrival. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
€ 43.897,67 hors TVA ou € 53.116,18, 21% TVA comprise. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, 
article 722/723-60. 
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La séance est terminée, il est 21 h 30'                   

Le Président lève la séance. 
 

 

Par le Conseil, 
 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 
  

  

Sylvain Collard Pascal Jacquiez 
 
 
 

 


